
EXTRAITS de la LOI no 94-628 du 25 juillet 1994 
relative à l’organisation du temps de travail 
(temps partiel – CPA - mi-temps thérapeutique), 
aux recrutements (durée de validité des listes complémentaires) 
et aux mutations dans la fonction publique (politique de la ville) 

( J.O n° 171 du 26 juillet 1994 page 10735  -   NOR: FPPX9400040L ) 
TITRE I 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

CHAPITRE 1er  : Service à temps partiel 

Section 1 : Fonction publique de l'Etat 

Art. 1er. - I. - Le premier alinéa de l’article 37 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés. 

<< Les fonctionnaires titulaires, en activité ou en service détaché, qui occupent un emploi 
conduisant à pension du code des pensions civiles et militaires de retraite peuvent, sur leur 
demande, sous réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement du service et compte 
tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail, être autorisés à accomplir un 
service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au mi-temps, dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’Etat. Ce décret peut exclure du bénéfice du travail à temps partiel les 
fonctionnaires titulaires de certains grades ou occupant certains emplois ou exerçant certaines 
fonctions. 

Les refus opposés à une demande de travail à temps partiel doivent être précédés d’un entretien 
et motivés dans les conditions définies par la loi no 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la 
motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et le 
public. >> 

II. - Le deuxième alinéa du même article est ainsi rédigé: 

<< Il est procédé globalement dans chaque département ministériel, par le recrutement de 
fonctionnaires titulaires, à la compensation du temps de travail perdu du fait des autorisations 
mentionnées au premier alinéa. 

L’affectation des personnes ainsi recrutées se fera par priorité dans les services où auront été 
données les autorisations de travail à temps partiel. >>  

Art. 2. - Il est inséré, après l’article 40 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, un article 40 
bis ainsi rédigé: 

<< Art. 40 bis. - Pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 1995, à titre expérimental, le 
service à temps partiel pourra être organisé sur une période d’une durée maximale d’un an, les 
fonctionnaires concernés exerçant leurs fonctions dans les conditions prévues par les articles 37 à 
40, sous réserve des adaptations rendues nécessaires par le cadre ainsi défini. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. Ce décret peut 
exclure du bénéfice du travail à temps partiel prévu par le présent article les fonctionnaires 
titulaires de certains grades ou occupant certains emplois ou exerçant certaines fonctions. >>  

Section 2 : Fonction publique territoriale 

................................................ 

Section 3 : Fonction publique hospitalière 
......................................................... 



CHAPITRE II 

Dispositions relatives à la cessation progressive d’activité 

Art. 7. - I. - Aux premier et deuxième alinéas de l’article 2 de l’ordonnance no 82-297 du 31 mars 
1982 portant modification de certaines dispositions du code des pensions civiles et militaires de 
retraite et relative à la cessation d’activité des fonctionnaires et des agents de l’Etat et des 
établissements publics de l’Etat à caractère administratif, les mots: << services civils et militaires 
effectifs >> sont remplacés par les mots: << services militaires et services civils effectifs accomplis 
en qualité de fonctionnaire ou d’agent public >>. 

II. - Il est inséré, avant le dernier alinéa de l’article 2 de la même ordonnance, quatre alinéas ainsi 
rédigés: 

 << La durée de vingt-cinq années de services prévue aux deux alinéas ci-dessus est réduite: 

<< a) soit, dans la limite de six années maximum, du temps durant lequel les fonctionnaires ont 
bénéficié d’un congé parental ou d’une disponibilité pour élever un enfant de moins de huit ans ou 
pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint ou à un ascendant atteint d’un handicap 
nécessitant la présence d’une tierce personne ou victime d’un accident ou d’une maladie grave; 

<< b) soit de six années pour les fonctionnaires handicapés dont l’incapacité permanente est au 
moins égale à un seuil déterminé par décret en Conseil d’Etat. 

<< Les modalités d’application des trois alinéas précédents sont définies par décret en Conseil 
d’Etat. >>  

Art. 8. - Le deuxième alinéa de l’article 4 de l’ordonnance no 82-297 du 31 mars 1982 précitée est 
ainsi rédigé: 

<< Les fonctionnaires mentionnés au deuxième alinéa de l’article 2 sont admis à bénéficier de la 
cessation progressive d’activité au plus tôt le premier jour du mois suivant celui de leur cinquante-
cinquième anniversaire. Ils sont mis à la retraite au plus tard à la fin du mois au cours duquel ils 
ont atteint l’âge de soixante ans. >>  

Art. 9. - Après l’article 5 de l’ordonnance no 82-297 du 31 mars 1982 précitée sont insérés des 
articles 5-1, 5-2, 5-3 et 5-4 ainsi rédigés: 

<< Art. 5-1. - Les agents non titulaires de l’Etat et de ses établissements publics à caractère 
administratif recrutés sur contrat à durée indéterminée, occupant un emploi permanent à temps 
complet, âgés de cinquante-cinq ans au moins et qui ont accompli vingt-cinq années de 
services effectifs en qualité d’agent public, peuvent être admis, sur leur demande, sous réserve 
de l’intérêt du service, en tenant compte notamment de la situation des effectifs, à exercer leurs 
fonctions à mi-temps dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat. 

<< La durée de vingt-cinq années de services prévue au premier alinéa est réduite: 

<< a) soit, dans la limite de six années maximum, du temps durant lequel les agents ont 
bénéficié, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, d’un congé parental ou d’un 
congé pour élever un enfant de moins de huit ans ou pour donner des soins à un enfant à 
charge, au conjoint ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une 
tierce personne ou victime d’un accident ou d’une maladie grave; 

<< b) soit de six années pour les agents handicapés dont l’incapacité permanente est au moins 
égale à un seuil déterminé par décret en Conseil d’Etat. 

<< Les agents qui ont été admis au bénéfice de la cessation progressive d’activité ne peuvent 
revenir sur le choix qu’ils ont fait.>> 

<< Art. 5-2. - Les intéressés perçoivent, en plus de la rémunération correspondant au mi-temps, 
une indemnité exceptionnelle égale à 30 p. 100 du traitement indiciaire ou, à défaut, de la 
rémunération de base à temps plein correspondante. Elle est perçue pendant les périodes de 
congé. 



<< Par dérogation aux dispositions de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, cette 
indemnité est assujettie à la seule cotisation d’assurance maladie prévue à l’article L. 131-2 du 
même code. Elle n’entre pas dans l’assiette des contributions destinées au financement des 
prestations visées par les régimes de retraites complémentaires obligatoires.  

<< Art. 5-3. - Les agents sont admis à bénéficier de la cessation progressive d’activité au plus 
tôt le premier jour du mois suivant celui de leur cinquante-cinquième anniversaire. 

<< Les contrats cessent de plein droit au plus tard à la fin du mois au cours duquel les 
intéressés atteignent l’âge prévu au premier alinéa de l’article L. 351-1 du code de la sécurité 
sociale pour pouvoir demander la liquidation d’une pension de retraite du régime général 
d’assurance vieillesse. 

<< Les agents ne peuvent pas reprendre une activité rémunérée auprès de l’Etat ou d’une autre 
personne morale de droit public. 

<< Art. 5-4. - Les dispositions des articles 5-1 à 5-3 ci-dessus sont applicables aux maîtres et 
documentalistes contractuels ou agréés à titre définitif des établissements d’enseignement 
privés sous contrat. Les adaptations nécessaires sont fixées par décret en Conseil d’Etat. >>  

Section 2 : Fonctions publiques territoriale et hospitalière 

................................................................................................. 

CHAPITRE III : Fonds pour l’emploi hospitalier 

.......................................................................................... 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT, AUX MUTATIONS ET AU SERVICE 
A MI-TEMPS POUR RAISON THERAPEUTIQUE  

CHAPITRE Ier 

Recrutement dans la fonction publique de l’Etat 

Art. 15. - Le quatrième alinéa de l’article 20 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est ainsi 
rédigé: 

<< La validité de la liste complémentaire cesse automatiquement à la date du début des épreuves 
du concours suivant et, au plus tard, deux ans après la date d’établissement de la liste 
complémentaire. >>  

CHAPITRE II 

Droit de priorité en faveur des fonctionnaires de l’Etat affectés dans un quartier 
relevant de la politique de la ville 

.......................................................................................... 

CHAPITRE III 

Service à mi-temps pour raison thérapeutique 

Art. 18. - Après l’article 34 de loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, il est inséré un article 34 bis 
ainsi rédigé: 

<< Art. 34 bis. - Après un congé de longue maladie ou de longue durée, les fonctionnaires 
peuvent être autorisés, après avis du comité médical compétent, à accomplir un service à mi-
temps pour raison thérapeutique, 

accordé pour une période de trois mois renouvelable dans la limite d’un an par affection ayant 
ouvert droit à congé de longue maladie ou congé de longue durée. 



<< Après un congé pour accident de service ou maladie contractée dans l’exercice des 
fonctions, le travail à mi-temps thérapeutique peut être accordé, après avis favorable de la 
commission de réforme compétente, pour une période d’une durée maximale de six mois 
renouvelable une fois. 

<< Le mi-temps thérapeutique peut être accordé: 

<< - soit parce que la reprise des fonctions à mi-temps est reconnue comme étant de nature à 
favoriser l’amélioration de l’état de santé de l’intéressé; << - soit parce que l’intéressé doit faire 
l’objet d’une rééducation ou d’une réadaptation professionnelle pour retrouver un emploi 
compatible avec son état de santé. 

<< Les fonctionnaires autorisés à travailler à mi-temps pour raison thérapeutique perçoivent 
l’intégralité de leur traitement. >>  

Art. 19. - Il est inséré, après le 4° de l’article 57 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, un 
4° bis ainsi rédigé: 

<< 4° bis. Après un congé de longue maladie ou de longue durée, les fonctionnaires peuvent 
être autorisés, après avis du comité médical compétent, à accomplir un service à mi-temps pour 
raison thérapeutique, accordé pour une période de trois mois et renouvelable dans la limite d’un 
an par affection ayant ouvert droit à congé de longue maladie ou congé de longue durée. 

<< Après un congé pour accident de service ou maladie contractée dans l’exercice des 
fonctions, le travail à mi-temps thérapeutique peut être accordé pour une période d’une durée 
maximale de six mois renouvelable une fois, après avis favorable de la commission de réforme 
compétente. 

<< Le mi-temps thérapeutique peut être accordé: 

<< - soit parce que la reprise des fonctions à mi-temps est reconnue comme étant de nature à 
favoriser l’amélioration de l’état de santé de l’intéressé; << - soit parce que l’intéressé doit faire 
l’objet d’une rééducation ou d’une réadaptation professionnelle pour retrouver un emploi 
compatible avec son état de santé. 

<< Les fonctionnaires autorisés à travailler à mi-temps pour raison thérapeutique perçoivent 
l’intégralité de leur traitement. >>  

Art. 20. - Il est inséré, après l’article 41 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, un article 41-
1 ainsi rédigé: 

<< Art. 41-1. - Après un congé de longue maladie ou de longue durée, les fonctionnaires 
peuvent être autorisés, après avis du comité médical compétent, à accomplir un service à mi-
temps pour raison thérapeutique, 

accordé pour une période de trois mois renouvelable dans la limite d’un an par affection ayant 
ouvert droit à un congé de longue maladie ou de longue durée. 

<< Après un congé pour accident de service ou maladie contractée dans l’exercice des 
fonctions, le travail à mi-temps pour raison thérapeutique peut être accordé pour une période 
maximale de six mois renouvelable une fois, après avis favorable de la commission de réforme 
compétente. 

<< Le mi-temps thérapeutique peut être accordé: 

<< - soit parce que la reprise des fonctions à mi-temps est reconnue comme étant de nature à 
favoriser l’amélioration de l’état de santé de l’intéressé; << - soit parce que l’intéressé doit faire 
l’objet d’une rééducation ou d’une réadaptation professionnelle pour retrouver un emploi 
compatible avec son état de santé. 

<< Les fonctionnaires autorisés à travailler à mi-temps pour raison thérapeutique perçoivent 
l’intégralité de leur traitement. >>  

 



CHAPITRE IV 

Dispositions diverses 

............................................................................ 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait à Paris, le 25 juillet 1994. 

Par le Président de la République: FRANCOIS MITTERRAND 

Le Premier ministre, EDOUARD BALLADUR 

ETC .................. 
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